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PRONONCÉ AUX COMMUNES DU CANADA

LE 4 AOUT 1891

M. l'Orateur, lorsque, voici déjà (luolfjues semaines, l'honorable député présenta la

motion qu'il vient de nouveau de mettre dans vos mains, et qu'il fut alors obligé de
retirer pour les raisons auxquelles il vient de faire allusion, il lança contre nous comme
la rtèclie du Parthe, la menace que nous entendrions parler encore de cette motion. Il

aurait été permis d'espérer que, dans l'interville, la réflexion

auraient inspiré une décision plus sage, mais i! est évident qi

cet entant deson cerveau, ^ette affection aveugle (jui •quejl

difformité avec la beauté. Il rafl'olle de cette motion. Non
de nouveau, telle qu'elle était d'abord, il \,i présente embelli*^

préparée pour l'oocasion. Malgré tout, elle reste ce qu'elle

de digestion dilRcile même pour les rudes estomacs des

nationala II y a bien dans cette motion, certaine.s choses auj __^_^_
jecter, mais l'honorable député ne joue pas franc ; il nous firésente un'niets (pii serait

acceptable, mais il veul nous forcer d'avaler en même temps les choses d'ingurgitation
impossiljle. Par exemple, l'honorable député veut nous faire approuver la politicjue des
ministres dans ce iju'il ap[)elle leurs elibrts pour i-tendre nos relations connnerciahis avec
l'Etrême Orient, avec les Antilles, avec la Grande-Bretagne, avec les Etats-Unis.
Qu'est-ce que le gouvernement a jamais fait pour étendre notre connnerce avec l'Extrènie
Orient ! Il a subventionné une ligne de \apeurs certainement, ce n'est pas là un éclair

(je génie, non plus (ju'une cliose nouvelle. Et (ju'est-ce que le gouvernement a fait pour
étendre notre commerce avec les Antilles ? Là aussi, il a subventionné une ligne île

vapeurs. Mais ce n'est i>as tout. Il a chargé mon honorable ami, le Ministre des
Finances, de ^légooier des traités de réciprocité a\ec les colonies .so'urs des Antilles, ainsi
qu'avec les colonies espagnoles. Mon honorable ami cependant ne s est jamais vanté du
succès qu'il peut avoir obtenu de ses démarches. Il n'a pas montré d'enqiressement à
faire coimaître à la Chambre le résultat de se.i oUres. Huit jours ne .se sont pas encore
écoulés depuis (ju'il s'est entin décidé à faire connaître à la Cliambre ce qu'il a fait et ce
qu'il en est advenu. Il conviendra avec moi qu'il n'y a rien là dont, il puis.se tirer gloire.
Il a fait des otl'res et scn offres n'nnt pas étt- acceptées. Il a oïl'ert aux colonies des
A iitilli's, la lilire entrée, au Canada, de leur sucre, .si ces colonies voulaient également
admettre les produits du Canada en franchise. (S'ujnfit de (/nn'yafioii ih, la / ai-t tfn

Jliuinfi''' des Finnnceit.J C'est ainsi du moins (|ue j'interiiréte lu correspondance iléposée
sur le bureau de la Chambre, et jt^ crois qu avant de finir, je ter i \oir (pn^ mon interpré-
tation l'^t cxncte. A ''lUt ésenninnit, riioii'îrable ministre a offert de réduire les droits
d'entri'f; .sur les sucres, ?i les Antilles voulaient accepter nos produits en échange. Cette
offre 1! été rejetée, et l'honorable ministn', même après que cette offre eût été rejetée, n a
pas seulement réduit les dioits d'entrée sur les sucres, il les a comjJct<inent abolis.
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X'honorable député de L'Islet nous demande ensuite d'approuver les efforts faits par

le «Touverneiuent, pour développer notre commerce avec la Grande-Bretagne. Je le

den'iande au nom du sens commun, qu'est-ce que le gouvernement a jamiis fait pour

développer notre commerce avec la Grande-Bretagne '1 II a fait tout ce qu'il était en

son pou\oir de faire pour détruire notie connneice avec la Grande-Bretagne. La poli-

tique de ce gouvernement a eu pour but principal de détruire le commerce ; de manufactu-

rer ici ce que nous aclietions de la Grande-Bretagne. L'honoi'al)le député veut aussi

que nous approu^ions les elibits du gouvernement pour développer notre commerce avec

la grande nation qui no\is avoisine. .Si quohju'un peut me montrer en quoi consistent

•ces'^ertbTts, je suis prêt à voter pour la motion ; mais Jusqu'à pi'ésent, ces offres n'ont pas

été visibles à l'<eil nu, pas même visibles au microscope. Non, la politique du gouverne-

ment n'a pas été de d.'selopper notre commerce avec les Etats-Unis. Au contraire, la

pol;li(iue du gouvernement a été, cbaque fois qu'il l'a pu, de détruire notre conuuerce

avec les Etats-Unis. En.suite, l'honorable député nous demande de nou,s réjouir avec lui

de ce (jue la politique ministérielle nous a valu des excédants dans l'administration finan-

cière et nous a permis de construire d'immenses travaux publics. Certes, il faut quelque

courage aujourd'hui poui- faire une telle assertion. Nous avons eu des surplus, il est

vrai : nousavons eU des impots tirs élevés, des revenus considérables, d'immenses travii^u.x

publics. Mnis il n'est niaintenant que trop manifeste que les travaux publics ont coûté

au pays le dt.tible de ce qu'ils aui'aient dû coûter. Nous avons la preuve en outre que

ciuKiue denier excédant !. coût légitime de ces travaux, a été la source de péculat, de

malversations, de corruptions, (jui .sont aujourd'imi réternelle disgrâce et la honte indéli-

biledu noin canadien. L'iiotiorablecléputé dit encorequelapoliti(iue niinistérielle a (léveloppé

nos influstries et rendu le pays prospère. Voici une question de fait sur laquelle il

de\rait être po.ssible de s'accoi'dcr. Cependant, au cours du long dél)at qui s'est terminé

ces jours derniers, il a ét(' impossible de s'entendre sur ce simple fait : le pays est-il ou

n'est-il pas dans une condition prospère f Nous--, de.ce coté de la Chambre, nous avons

affirmé que la condition du pays n'était pas sati.sfaisante, et que notavnnient la condition

de Taunicnlture était très précaire. Nos prétentions ont été niées par l'autre côté de

la Chambre. Je ne discuterai jias cette (piestion avec nos adversaires. lieu)'S_ capacités

de dénégation sont trop fortes pour moi. Chaciue fois qu'il est t'ait une assertion de ce

côté-ci (fe la Clwnnbre.— il impoite peu ce (lu'elle soit,—nos adversaires la nient et ils

r,rrsistent dans leurs ik 'gâtions jusqu'à ro qu'il soit jio.ssible peut-être d'exlmmer quehiue

dédai'ation qui leur soit éehaiip.'e dans ce que j'aiipelleiai un moiiunt «l'oubli, et dans ce

qu'ils ai-pellcraient, eux, un moment de faiblesse, de la leur mettre sous les yeux vt de les

réduire ainsi au silence. Kelati\ement à cette (juestion de fait :
" le pays est-il ou n .-st-

il pas ilans une condition pi'ospcre, l'agriculture cst-cllo ou n'est-elle pas dans une condi-

ticn tlorissîinte," je ne <lonnerai à la Chambre aucun argument (jui vienne de moi. Je

me («mtenterai dé lui lire le rapi)ort d'une iiLstitution financière dos plus importantes

dans le Bas-Canada, savoir: le Crédit Foncier Franco-Canadien. Ce nipport
.•.

est

daté du ."il m;ii deinier, il n'y a pas encore trois mois, dit entr'autres ciio.ses, ceqi.. suit :

'•Quant à la piopriété foncière i iirale, nous vous signalions d«-jà dans notre rapport de

l'année dernière, la crise qu'elle traversait. Cette situation n'a fait que s'empirei' dans

le courant de It^l'O et une troisième mauvaise récolte est venue s'ajouter aux deux piVs.e-

dentes. Ajoutez y le déjtlorable <'tl'et (pie le bill ISlcKinley a produit sur l'industrie de

nos fei'Uiiers canadii'us, en fermant hrusquement le marché américain k leurs j)roiluits :

pres(iue sans avertissement et sans leur laisser le tenq.s de modilier leur exploit f.tion,

Dans ces conditions, nous avons cru devoir redoultler de prudence et naccueillir de

demandes de prêts ruraux que dans les localités exceptionnellement favorisées."

On va me demamler : Qui a tracé ce lugubre tableau ? Quel est ce prédicant de

malheur t Qu'l est le svcophante Yankee qui a ainsi allirmé que le bill .McKinley n est

pas une bénédiction déùui.sée 1 Quel est le traître .|ui ose se permettre un mot de critique

contre la pollti-iue n.itimiale =' Je vai^; vous donner .son nom. mais ce n'est pas sans

quelque regret que je m'v ilécide : car il n'apparti.nt pas à mon parti ;
il appartient h

l'autre côté de Im C'hambre, et je crams prewiue pour lui le sort d'Orphée déchire par es

Bacclian,. parce ([u'il s'obstinait à leur donnei des harmonies autre.^ ipie celles quelles

lui demandaiei,*. Ce nom est le nom du Hecrétaire d'Etat du Canada, signé par lui au

bas du rapport du CiéditKoncier Franco-Canadien. Il y a évidemment dans mon hono-

rable an.! d-nv cMi.'.ut.'ies dillérents. Je ne lui ferai pas l'honneur de lui dire que 1 un
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de ces caractères est le Dr Jekyll
;
je ne lui ferai pas non plus l'injure de lui dire que

t'auti'e est M. Hyde, non, l'un est le partisan, le membre d'un gouvernement conserva-

leur dont le but est de montrer toutes choses sous des couleurs roses, d'administrer au
peuple du hackich ou toute autre potion dont l'ettet est de produire des sensations illv -

soires. L'autre personnage est l'hoiinue d'affaires, le capitaliste, directeur d'une institu-

tion financière dont le but est de faire voir les clioses telles qu'elles sont, de manière à ne
faire que des placements avantageux et à ne pas perdre d'argent. Lequel de ces deax
personnages croirez-vous ? Le Secrétaire d'Efcit, le politicien ou le capitaliste f Quant à
moi, mon choix est fait; j'aime mieux en croire l'homme d'affaires que le politicien.

Mais ce n'est pas tout
;
je trouve aussi au bas de ce rapport le nom du député de Laval

qui est pourtant un partisan de la politique nationale. J'y trouve aussi le nom du
député d'Hochelaga qui a parlé sur cette même question, ces jours derniers, et qui a cité

des extraits de ce rapport. Dans (juel but faisait-il ces citations 1 Dans le but d'établir

que la propriété foncière de la province de Québ.?c n'a pas diminué de valeurs ; mais il

s'est bien LC.udé de citer la partie que je viens de citer moi-même. Il a cité un para-

graphe alUrmant que les débiteurs de la compagnie n'était pas en retard dans leurs paie-

ments. Cela est possil>le. Il a encore clierché à établir que la compagnie avait été

forcée de faire vfiuc're un certain nombre de propriétés de ses débiteurs ; cinquante-

quatro en tout, et (ju'elles les avait rachetées elle-même
;
que sur ce nombre, elle en

avait revendu quatorze et que ces ventes avaient réalisé le total des placements origi-

naires moins quelques cents piastres. En même temps il a déclaré que la compagnie ne
prêtait sur propriété foncière i\up lorsque le gage était double du montant avancé, et,

par là, il a démontré que, dans la provinc(i de Québec, la propriété avait diminué juste

de cimjuante par cent. Cependant nous ne nous (juerellerons pas à propos de tout ceci,

acceptons, pour le moTuent, pour les besoins de l'argumentation, l'état de choses repré-

senté par le Secrétaire d'Etat, non pas loi'squ'i! s'adresse aux actionn;iires du Crédit-

Toncier- Franco-Canadien, mais lorscju'il parle au peuple du Canada.

Le débat qui s'est clos dernièrement a démontré qu'il existe un fait affirmé par tous

de ce côté-ci de la Chambre, admis par tous de l'autre côté ; non pas cependant admis
par tous en paroles, mais lorsciu'il n'est pas admis en paroles, admis par des réticences

plus significatives et plus élo(]uentes encore. Ce fait,c'est que la capacité de consonnnation

du peuple canadien n'est pas égale à son pouvoir de production, et qu'il nous faut cher-

cher ailleurs d'autres sources de consonnnation. Il existe de grandes dilicrences d'opi-

nion sur les moy(Mis à employer, sur les nouveaux canaux à ouvrir, mais quant au fait

lui-même, il ne se trouve pas une voix discordante. Et ce n'est pas un fait nouveau.

Le môme besoin se faisait sentii' en 1877, et la même divergence d'opinion qui e.viste

aujourd'hui, (existait dans ce temps-là. Le parti conservateur croyait trouver un i-einède

dans une politique de restriction. Nous avions foi dans la politicjue d'expansion. Le
parti conservateur croyait (|ue la politi<|ue nationale développerait ensemble et sinmltii-

nément la production et la consonnnation, qu'elle nous ferait produire davantage, et

qu'elle nous donnerait un marché local pour tout ce (jui serait produit. Il ne peut plus

être nié à cette heure-ci que c'était là une illusion. Le problême vat encore le même
atijoui'd'hui qu'à cette t''po(iue. Est-il possible de trou\er dans le système fiscal eu force

nn remède ,ui mal 1 Les députés de la droite affectent de le croire ; ils ont été prodiguées

(l'i'loges à la politiqui; nationale, cependant ils supportent un gouvernement qui a pris

I engagement dallw à Wasiiington pour essaye.i' d'y ouvrir un marehi'aux pi'oduits natu-

rels. C'est là unt, étrange inconst'(|uence. .Mais inconsé(iueiK'e [)lus étrange encoi'e !

Le gouvernement s'est engagé à tr;iiterav(nj le gou\'ernenient de Washington dans le but
d'obtenir aux Etats-Unis un débouché junir nos ])r()(luits naturels et cependant les

députés de la droite ont entas.sé des montagnes de statisti([ues pour j)rou\('r qu'un tel

traité serait désasti'tui.t pour lt> pays. Voici en ce qui concerne les produits naturels.

II reste une autre question. Est-il possible avec notre système fiscal actuel de trouver

parmi nous un marché ]tour nos [jroduits manufacturés 1 II est vrai (pie sous le sy.stèuie

fiscal ai'tuel on a in\('nt(' le nioyi'n de rc'soudre h^ problème. La solution a éti' d égaliser

la consounnation et la production, non pas en augmentant l.a production, mais en rédui-

sant la production à l'éxiguité du marché local. Cette méthode a éti' adoptée par toutes

les industries (jue la ]ioliti(|ue nationale avait pour but de développer. Des millions de
piastres ont été' pris sur le capital du pays et jilaeé dans des usines pcvur fabri(pier des

cotons et pour les produits de lainages. Des milliers d'hommes ont été enle\c3 à leurs
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occupations ordinaires et placés clans les usines pour filer et tisser, mais le jour n'a pus

tardé à venir où l'on a été obligé de se convaincre que si les usines étaient tenues en

pleine activité, elles fileraient et tisseraient dans une année plus que notre population

restreinte n'était capable de consonnner. On sait ce qui a eu lieu alors. Les maîtres

des usines se sont réunis, ils se sont entendus pour fermer cjuelque.s-unes de leui's usines

et pour tenir les autres inactives pendant un temps déteniiiné. Il ont soumis leurs

ouvriers à un chômage forcé, tantôt une semaine, tantôt un mois à la fois
;
ces périodes

de chômage s'élevant quchiue fois à plusieurs mois par année. J'ai ici une circulaire

adressée l'année dernière par un maître d'usine, à une certaine classe de fabricants de

lainage ; après avoir parlé des temps difficiles dans lesquels se t>'c>u\ait cette industi'ie,

la ciiculaire ajoute :
•' si dans de telles circoust;!,nces, nous continuions à tenir nos

" usines en pleine activité, il en résulterait probablement une agglomération de produits

" telle que le marché en serait affecté pendant deux années et que toute possibilité de

" profits étant ainsi détruite, la porte serait ou veite à des désasties inappréciables. Je

" soumets à votre considération s'il ne serait pas prudent d'arrêter immédiatement les

" machineries des usines, ne laissant en mouvement que juste celles qu'il faut pour rem-

•' plir les connnandes de lionne foi, c'est-à-dire, les commande:-: donnant un profit raison-

" nable. J'ai déjà arrêté un tiers de toutes mes machineries et j'ai donné l'ordre inqié-

" ratif d'arrêter toutes les autres à mesure que les ordres seront épuisés."

" Si toutes les usines veulent s'associer dès maintenant dans cette politique conser-

" vatrice, la production sera maintenant juste au montant de la demande, et je n'ai pas

" d'iiésitation à prédire que non seulement nous échapperons au désastre, mais que nous

" aurons, au lieu de pertes, une perspective raisonnai (le de profits."

On propose de légiférer pour empêcher les '• Combines ". Faites disparaître les

causes et vous ferez disparaître les " Cwiibines ", multipliez les marchés et les usines

seront en pleine activité. Mais aussi longtemps que les fabricants auront à opérer dans

un marché restreint, aussi longtemps ils limiteront la production pour conserver leurs

profits. Si toutes les usines de coton et de laine étaient en plein mouvement pendant

l'espace d'une année, et qu'à la fin de l'année, tous les produits restant en entrepôts,

fussent empilés sur une place publicpie, ce .serait un monument très approprié montrant

la terriljle illusion de ceux qui ont eu confiance dans la politique nationale. Un principe

vicieux produit toujours des conséquences vicieuses. T.e principe de la politique nationale

étant la restriction, la restriction sous une forme de plus en plus accentuée est devenue

la consé(iuence de cette politique. C'est le système des praticiens d'autrefois ; ils avaient

un remède infaillible pour tous les maux de l'iunnanité ; ils connnen(j'aient invariable-

ment par saigner le malade, et s'ils ne le guérissait pas du coup, encore une autre sai-

gnée suivie par une autre ; le mal était guéri car le patient était mort. Le système il

est vrai, peat avoir un efibt salutaire pour les capitalistes, pour les maîtres d'usines bien

qu'il soit ruineux pour l'ouvrier, mais il ne peut pas uinne être appliqué sur toute l'é-

chelle sociale. Les cultivateurs ne peuvent pas former des " Combines ", mais ils sont

la \ ictime des " Combines ' dans les laines, '• Combines " dans les cotons, " Combines "

sur le sel, " Combines " sur les huiles, en un mot sur presque tout ce qu'ils ont à

acheter.

Quel est le remède à cet état de choses 1 Le remède est une expansion de commerce.

Ce (jue nous proposons-nous, de ce côté-ci de la Chambre, c'est ([ue notre population ne

pouviint consumer ce (jue nous produisons, il nous faut chercher un marché ailleurs, et le

trouver, si la chose peut se faire chez la grande nation de 60,0(0,000 d'habitants au sud

de nous. Les députés de la droite affectent de n'avoir pas foi dans la réciprocité illiniitée

avec les Etats-Unis. Il fût un temps cependant où ils croyaient en la réciprocité des

P
San

nous

roduits natuiels. A plusieurs repri.->es, nous leur avons proposé d'envoyer des commis-

lire, à Washington pour essayer d'obtenir cette forme de n'ciprocité, mais chaciue fois,

ous avons essuyé un refus ciféi/oriqne. En 18S4, mon iionfira'de ami de l'Ile du

Prince Edouard, pn-nrint avantage : non, ne prenant pas avantage, niai.s ayant égard au

fait <|Uf li-s dispositions du traitéde 1S71 relatives aux [iccheries, étaient sur le point de

prenflre fin, fit valoir auprès du gimvernement, la nécessité d'envoyer des commissaires à

Washington i.oiir ii-gocier un nouveau traité ; Voici sa résolution :

" Vu VrAh dtjUiié par le (touvernenient des Etats-Unis au Gouvernement P.ritan-

'• niqut (le iexiiirati<jn des clauses du traité' de Washington, se rapportant aux pêcheries

'' et l'expiration, au premier juillet lî^iNô, des privih'ges et exemptions réciproques, (^ui
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" en étaient la conséquence, cette Cluiiiibre est d'opinion que le gouvernement du
" Oan.adca doit, le plus tôt possible, faire les dénuirolies nécessaires pour la négociation
" d'un nouveau traité, octroyant aux citoyens du Canada et des Etats-Unis les privilèges'
" réciproques de faire la pêche avec l'exemption de taxes dont ils jouissent ;aijourd'liui,

" octroyant en mêuie temps une plus grande liberté dans l'échange des produits des
" deux uays."

La réponse à cette motion fût donnée par sir John A. Macdonald, qui était alors

premier ministre. Il coniuiciiça par prétendre qu'il était inutile d'aller à Wasliington
;

que le peuple des Etats-Unis ne consentirait à 'lucun traité à moins d'un traité de
réciprocité illimitée, et il ajoute ce qui suit ;

" Ce sentiment, je crois, existe encore et à moins que les Etats-Unis, un jour ou
l'autre, n'arrivent à la conclusion de consentir à un traité de réciprocité, non seulement
pour nos produits naturels, maiy aussi pour nos produits manufacturés, nous n'obtien-

drons jamais aucun traité de commerce. Je suis tout-à-fait certain que les Etats-Unis
n'accepteront pas, que le jiays n'acceptera pas, que l'opinion j)ubli((ue sera opposée au
renouvellement du traité de 185-t. Donc, M. l'Orateur, toute la question est en ceci :

pou\iiiis-nous conclure un traité sur une base plus large? 8i rifu n'indique que le

peuple des Etats-Unis, que ses représentants, son congrès, accepteront la recoinmen-

dation du Président et nommeront une commission, s'occuperont de la question, ou
chercheront les moyens d'en arriver à un arriingenicnt, et, si nous savons, comme
l'admet évidemment avec raison, i'honoraljlc Monsieur, qu'il n'est pas possible qu'il y ait

une loi de passée dans le sens de la réciprocité sur ces articles, quelle indication, quel

signe y a-t-il qu'il y aurri,it le moindre avantage pour nous de retourner, pour la

cimiuiènie, sixième ou dixième fois à Washington et de leur demander à genoux et pour
l'amour du lion Dieu de conclure un traité a\ec nous."

Ces pai'oles donnaient la note exacte du langage que nous avons toujours entendu
depuis. Les députés de la droite, chaque fois que nous leur avons demandé de négocier

même un traité de réciprocité limitée, nous ont répondu que la dignité du Canada ne

leur permettait pas de faire rieix de tel. Mais voici que tout à coup, l'hiver dernier, le

Gouvernement canadien nous apprend que, non pas à la onzième lieure, ni même à la

douzième, mais à la quatorzième heure, il a décidé d'envoyer des connni.ssaires à

Washington, afin de négocier un traité. Quoi ! ces honnnes si tiers qui ne voulaient pas

abaisser leur dignité, qui ne voulaient pa^ descendre du pinacle on ils étaient perchés !

ces honnnes si tiers qui regardaient avec horreur tout contact avec les Yankees, auraient

tout à coup décidé de négocier avec eux ! La chose était vraie ; mais les ministres eurent

soin d'annoncer au peuple du Canada en même temps que l'initiative ne venait pas d'eux,

mais que c'était le Gouvernement de Washington qui était tombé à leurs genoux et les

avait priés d'envoyer des commissaires chez eux. J affirme ici (ju'en tenant ce langage

au peuple du Canada, les ministres ont fait les élections, la décPi)tion et le mensonge à

la bouche'? Nous savons maintenant que les faits sont exactement le contraire de ce

qu'ils atHrmaient. Nous savons que ce n'est pas le Gouvernement américain qui les a

in\ ités, mais que ce sont eux-mêmes qui ont pris l'initiative à ce sujet. Un étranger

arrivant tout à coup dans cette Chanibre penserait qu'après tout, c'est une chose de peu
d'inqiortance de savoir si l'invitation est venue de AVashington ou si elle est venue
d'Ottawa, cependant si intime en effet (jue .soit cette ([uestion, les ministres n'ont pas eu

la franchise de déclarer les faits tels qu'ils étaient ; consultant le peuple, je les accuse de

nouveiiU de s'être présentés à lui la décejition et le mensongi» à la l)Ouche. Et pourquoi?

Parce que justiu'à ce moment-là, ils avaient refusé de faire ce qu'enfin les circonstances

les obligeaient de faire, parce (pie, jusqu'à ce moment là, ils avaient habitué leur parti à

croire que c'eut été une indignité pour le Canada d'envoyer des conunissaires à

Washington
;
parce que s'ils avaient affirmé les faits tels qu'ils étaient, ils auraient été

en conti'adictiou a^•ec eux mêmes, en antagonisme avec leurs notions de dignité nationale

et parce (pi'enHn dire la vérité à ce sujet, c'eût ('tt' confesser que pendant des années ils

avaient refusé de remplii' un devoir que leur charge de ministres les obligeait de remplir,

mais bien que nous eussions l'assurance des ministres que c'était le Gouvernement de

Washington ()ui avait fait les premières démarches poui- obtenir un traité de réciprocité,

—assurance dont beaucoup de ce côté-ci de la Clianvbre doutaient,— après la lettre de

M. Blaine au rejiréseutant Makir, il était impossible de ne pas venir à la conclusion <[ue

les ministres n'avaient pas dit la \ériti'' au peuple canadien. Lorsque mon honorable
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ami de South-Oxford rappela aux ministiees, à l'ouvertnre de la session, qu'ils avaient

.nanqué de franchise envers le peuple, les ministres nous répondirent par 1 accusation

, ordinaire de déloyauté. Il n'v avait qu'un iionnne déloyal comme mon l.onorable ami
_

.,ui pût mettre en doute la parole des ministres canadiens ; il était parfaitement naturel

que lui, déloyal comme il l'est, acceptât de préférence la parole d'un ministre américains

Maintenant pour montrer que je ne suis coupable d'aucune injustice eiuers les nniiistres,

ie vais leur citer les paroles mêmes dont se servit dans cette occasion le Ministre des

Finances • " Je crois, dit le Ministre des Fimmces, qne mon honorable ami de teouth-

" Oxford me permettra de lui dire qu'il ferait mi.>ux d'avoir un peu plus de conliance

» dans le peuple et même d'accepter la parole des ministres canadiens lorsque sur leur

" responsabilité comme ministres de la Couronne, ils font de solennelles déclarations

Ils ont fait de solennelles déclarations sur leur responsabilité comme ministres de la

Couronne. Quelles étaient ces déclarations 1 Nous les avons dans un ordre-en-conseil

adopté le 12 décemlire dernier. ^'
^ , . ,,„, . ,

" Le comité du Conseil Privé ayant appris que l'honorable Secrétaire d Mat des

" Etats-Unis avait signifié aux ministres de Sa Majesté qu'il e.st disposé a négocier un

" traité de réciprocité sur une large base, ayant en vue spécialement la protection delà

" pêche du maciuereau, et de la pêche dans nos mers intérieures, et que sub.sequem-

" ment il avait démontré aux n.inistres de Sa ÎVlajesté son grand désir de conc ure un

" traité de réciprocité, il désire se prévaloir de l'opportunité que leur otlrent ces dedara-

" lions de M. Blaiiie, et suggère qu'il serait expédient de faire au plutôt les demarclies

" nécessaires pour régler toutes les questions, actuellement en litige ou qui ont pu

" s'élever dans le passé, touchant les relations commerciales entre le Canada et les

" Etats-Unis." , . ,, • ^ .. i„

Voici le canevas de tous leurs discours pendant les élections. Alamtenant quels

sont les faits 1 Je vais commencer par citer dans la correspondance officielle déposée sur

le bureau de la Chambre, le langage de M. Blaine dans une lettre adressée par lui a sir

Julian Paunceforte, en avril dernier :

, t^ , v
" Considérant le fait que vous êtes venu au département d Etat avec les propositions

" et qu'il fut question de cette affaire pour la première fois entre nous, considérant en

» outre le fait que j'ai accepté une conférence privée, connue je l'ai expliqué dans ma

" minute, i'avoue que je fus surpris de voii-, plusieurs semaines plus tard, pendant les

" élections du Canada, sir John MacDonald et sir Charles Tupper, déclarer devant

" les assemblées publi(iues, qu'il y aurait à Washington, ap»ès le i mars, une conférence

" ou discussion n'ayant aucun caractère officiel, (informai discussion) sur la conclusion

«' d'un truite de réciprocité, et cela sur l'invitation du Secrétaire d'Etat des Etats-tnis.

M. Blaine ici contredit directement les déclarations consignées dans 1 ordre en

conseil adopté par les ministres canadiens. On me dira peut-être : après tout il y a ici

contradiction, d'un côté la déclaration du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, de 1 autre Ja

déclaration officielle du ministère canadien. IMais on peut décider cette question d après

le témoi"na-e d'un peisonnage (jui n'est autre ([ue sir Charles Tupper. Nous savons

que sir Charles Tupper a eu une entrevue avec M. Blaine ;
il jugea à propos de référer

immédiateuH-nt h ce fait, et dans une lettre qu'il iulressa ensuite à sir John A. MacUo-

nald relative à cette entievue, on trou\e le langage significatif que voici :

" J'ai dit à M. Blaine que je désire, dès le début, reconnaître la vente de la decla-

" tion (lue contient sa lettre à sir Julian Pauncefote, que j'avais lue, et (lui faisait

" allusion à l'initiation des négociatimis touchant la réciprocité commerciale entre les

" deux pavs."
, , ,, , ,, > -n m •

Ainsi nous voyons que sir Charles Tupper a été force d admettre a M. blâme que

le lan"a<'e (lue lui, sir Chailes Tupper, et les ministres canadiens a\aient tenu au peu-

ple du c'Vmada, durant les élections était faux, nous voyons ici à quel degré de bassesse

nos adversaires peuvent descendre lorsqu'ils leur faut trouver quel.iue chose en vue d un

appel au peuple. Non contents de l'avantage indu (jue leur donn(> le " Gerrymander

Ad •
non contents de l'avantage indu (pie leur dunne hi loi du cens électoral, non con-

tents de pouvoii eux-mêmes nommer leurs ciéatures comme officiers-rapporteurs, ils se

sont avilis ju.stiuau point de fausser le langage et rattitude du Secrétaire d Etat des Etats-

Unis et lorsque plus tard le Secrétaire d'Etat des Etats- Tais les prit a parti, comme

l'enseigne Pistol, il leur fallut manger le poireau, mais si nav.séabonde que tut 1 opéra-

tion le poireau avait produit le petit effet qu'on en attendait pendant les élections !



Maintenant nous avons l'infonnation que le gouvernement, à la (juatorziènie heure, ,

a clécidô d'envoyer des connnisoaircïa à Washington. Quelles sont les ciroonstancea qui

ont engagé le j:çouvernenient à changer ain&i.sa politi(iue et à faire eiitiii eo qu'il iivait

toujours refusé de faire 1 II n'en faut pas chercher la raison bien loin ; elle est mainte-

nant historique. C'est la politique de la colonie sœur de Terreneuve (jui moins dégoûtée

que le ministère canadien, a pris les moyens de s'assurer un traité, et y est parvenue

d'une fa(j'on très pratique. Sir William Whiteway, le p'-emier ministre de Terreneuve,

et M. Bond, un inendire de son gouvernement, étant à Londres, délégués p, r le peuple

de TerreueuNc, M. Bond oljtint d(î Lord Salisi)ury une lettre d'introduction à sir Juiian

Pauncefote, l'ambassadeur anglais à Washington. Sir Juiian P.iuncefote présenta M.
Bond à M. Blaine, et en moins de huit jours, M. Bond et M. Blain(i eurent nég'icié un

traité dont le piincipal article était que le poisson de Terreneuve serait admis en fran-

chise aux Etats-Unis et tjue les pécheurs américains auraient en retour le droit de s'ap-

provisionner de boéte sur les côtet. de Terrencnive. Pendant tout ce temps-là nos minis-

tres dormaient sur leur dignité, mais sir Juiian Pauncefote crilt qu'il était de son devoir

de troubler ce sommeil solennel et de les avertir de ce ((ui se {lassait. Les ministres

devinrent alors très actifs. ]jeur activité prit la forme de protêts, protêts par télégram-

mes, protêts par lettre, protêts à sir Cliarles Tupper, lui enjoignant de supplier le minis-

tre des colonies d'empêcher que le traité devint en force. Je n'ai pas ici à examiner la

question de savoir s'il était juste et politique de la part du gouvernement, d'empêcher la

colonie sceur de Terreneuve de régler ses affaires à son propre point de vue, suivant ses

intérêts. Cette question peut être réservée pour une autre occasion, Je discute aujour-

d'hui la question simplement au point de vue de la condui*-e antérieure du gouvernement

qui, pendant des années, est resté inactif, mais rjui a été forcé par la conduite de Terre-

neuve, de prendre des moyens d'empêciier que Tcn-reneuve eût une po.sition plus favonv

ble que celle du Canada sur le marché américain. Le gouvernement tit des remontrances

au gouvernement colonial, mais le ministre des colonies répondit que ce que le gouverne-

ment avait de mieu.x à faire é-tait de suivre l'exemple de Terreneuve, de négocier un

traité ou de prendre part aux négociations pendantes entre Terreneuve et le gouverne-

ment américain. Et c'est ainsi (jue le gouvernement en est arrivé à la position où il se

trouve nitaintenant, par laquelle il est engagé à envoyer des connnissaires à Washington,

le 12 octobre prochaui, pour négocier un traité. Maintenant quelle devrait être la base

de ce traité, J'atKrme après le long débat que nous avons eu à ce sujet que le gouver-

nement ne sait pas encore sur quelle V)ase il entamera les négociations. Ii n'y a pas

deux hommes du côté droit de la Chambre qui s'accordent sur ce sujet-là. Les uns, par

exemple, .sont opposés à la réciprocité sur le charbon. Mon honoral)le ami, le nnnistre

de la marine et des péclieries, ne consentira jamais à la réciprocité sur le cliarbon. Il a

dit à ses électeurs, il a dit au pays tout entiei-, cju'il avait pris sir John Macdonald à

partie sur ce sujet, qu'il l'avait forcé d'abandonner toute idée de récijn'ocité sur le char-

bon, ^lon honorable ami, le député de Sherbrooke, ne consentira pas à la réciprocité des

produits agricoles. Il consentira à la réciprocité sur quelques produits agricoles seulement

les chevaux, les agneaux, le foin, l'orge et les teufs.

^L Davies : Il a aussi consenti à la réciprocité des pommes de terre venant de

l'Ile du Prince Edouard.

M, Laurier.—Cela ne lui est venu à la pensée (ju'après coup. Les articles que je

viens de mentionner sont les seuls dont il ait d'abord parlé. Si l'honorable député repré-

sente l'opinion de sou parti, il s'en suit que le parti conservateur croit (jue les Américains

consentiraient à ouvrir leur marché aux chevaux, aux agneaux, au foin, à l'orge, aux u'ufs,

ainsi qu'aux pommes de terre de l'Ile du Prince Edouard. MmIs qu'en même temps

nous tiendrions notr'e marché fermé à leurs produits. Si c'est là la notion que les députés

de la droite ont de la réciprocité, qu'ils l'appellent d'un autre nom ; et je ci'ois que le

«gouvernement ferait aussi bien d'en rester où il en est. Mon honorable ami, le député

de South Oxford a indi(iut'' au gouvernement la base sur la([uelle il devra négocier, et

cette lia.se est l'i réciprocité illimitée tant pour les produits manufacturiers que pour les

pi'oduits naturels. Les di'putés de la droite s'opposent à cette politique : ils ont voté

contre la résolution de mon honorable ami (|ui rallirmait. Je pourrais leur demander alors,

pounpKii iraient-ils à Washington ? M. Blaine a affirmé au leprésentant Baker que la

seule base des négociations serait la réciprocité illimitée. Malgré tout, si les connnissaires

du gouvernement à Washington, obtenaient le règlement de la question des pêcheries-

\l



— 8 —

Cl

teu

daus la mer de Behring et sur les côtes de l'Atlantique, ils auraient le concours sincère

du côté gauche de la Ciianibre, mais le grand problème de l'expansion de notre commei-ce

ne ser'iit pas vég\é, ne sei'ait pas même avancé,

J'atiirnie de nouveau de la part du parti libéral, que la saine politique à suivre en

cette occasion est d'adopter la réciprocité illimitée. Ce que je viens de dire m'aniène

face à face avec notre politique. Je n'ignoi-e pas que cette politi(iue par le fait qu'élit-,

est d'un caractère tranclié, est de nature à causer de l'anxiété cliez les timides. Cepen-

dant ](' n'ai jamais entendu une objection .sérieu,se à notre affirmation que la réciprocité

illimiiée serait une source de p'ospi'rité pour le Canada en général. La seule objection

qui nous soit faite, c'e.-^t (jue la réciprocité illimitée pourrait peut-être être nuisible à une

classe, la classe des manufacturiers. Cependant si la réciprocité devait juscju'à un cer-

tain point être au détriment des manufacturiers, mais à l'avantage de toutes les autres

classes que feriez-vous? moi, je serais encor" eu faveur de la récipi'0ciu5 illimitée. Si la

réciprocité iilimito'e devait être nuisible aux manufacturiers. Mais si en même temps

elle de\ait être avantageuse aux culti\ateur.î, aux commerc^-ants de bois, aux nuneui's,

aux pêcheurs et à tous les consommateurs en général, est-il un seul homme dans cette

Chanibi'c (pli oserait dire «iii'il ne serait pas de bonne poHt\«jue d'adopter la réciprocité

illimitée. Mais je vais plus loin
;
je n'iiésite pas a affirmer, quoique mon ténKj.gnage

sur ce point ne .s'oit pas d'une grande valeur, i\\ie la réf'procité serait avantageuse aux

manufacturiers connue à toute autre classe du peuple canadien. Quelle en e.st la raison?

La raison en est (jue la réciprocitée illimitée donnerait aux manufacturiers des marchés

et des consommateurs. Qu'est-ce qui nuinipie en etl'et aux nianufacturiers dans ce pays-

Ï1 Ce sont justement les choses que je viens de nommer ; les marchés, les con.somma-

iurs. Je n'ignore pas «lu'en même temps la réciprocité illimitée amènerait aux manu-

facturiers des compétiteui's. et c'est justement c i quoi les manufacturiers ont objection.

On dit que la concurrence est l'àme du comnnnerce. Sans doute ; mais il n'est rien que

les connner(;ants redoutent connue le commerce parce que la concurrence restreint néces-

sairiMiient les profits du commentant et l'oblige à étendre le cercle de ses affaires pour

obtenir au Viout de l'année la même sonnne de résultats. De cette manière le commerce

se développe et la société en l.)énéHcie ;
tandis (^u'en l'absence de concurrence, lecommer-

(.•ant ne cherchera pas à étendre ses opéi-ations, mais il extorquera des profits exhorlji-

tants dans le domaine qu'il exploite. Si, comme je viens de le dire, la réciprocité illimitée

doit produii-e un.e concurrence plus active, il s'en suit nécessairement qu'il en résultera

une certaine perturliatit.n d;ins les intérêts existants. Ce fait seul est suffisant pour

expli«|uer l'hostilité que notre politique a excitée dans certains (luartiers. '^ïi^]^ c'est là

l'iiistoire de toutes les réformes. L'histoire de toutes les réformes a été l'histoire de

luttes dans le but de déli\ rer la société du fardeau d'intérêts devenus exhorbitants. La

tactique suivie par ceux dont les intérêts étaient menacés, a toujours été d'en appeler

aux luéiugés du peuple et d'essayer de faire voir que les intérêts du peuple étaient en

en danger mais non pas les intérêts de ceux qui faisaient opposition aux réformes. Qu'il

me soit^permis de vous en rappeler un exemple bien connu. Lov.sque l'apôtre Paul était

dans la, cité d'Eiihèse, prêchant contre les superstitions de ce temps là, luttant contre

l'alisurdité, cont're la folie, contre la perversité de l'adoration d'idoles niauufacturées de

mains d'honnues, tous les fabricants d'idoles comprirent (jue si les doctrines de l'apôtre

prévalaient, qui' si le jM'uple étaient délivi'é de ces suiiei'stitions, c'en était fait de leur

industiie, TIs s'iissembièrent dans le sa'on rourjf. .!e cette époque, et le chef de la bande

ouvrit la conférence par ces paroles .significatives :
" Vous savez tous que de cette indus-

trie nous avons nos richesses." La tactique qu'ils adoptèrent, fut d'essayer de con-

vaincie le p uple que les intérêts du peuple.—mais non pas h's intérêts des fabricants, --

étaient en danirer : ils essavèrent de soulever les pa.ssions et les pi'éjugés de la foule. Ils

s'adessèrent à la foule a\*cc le cri : "Grande est Diane d'Ei>hêse." .\insi de nos jours,

dans notre proj^re pavs. lorsque le parti lil>éral connue l'apôtre, lutte contre les .supersti-^

tions qui ont cours aujourd'hui, lutte contre l'ab.-,urdité, contre la folie, con',re la per-

versité de la restriction du commerce, tous ceux cpii profitent par ces superstitions, le

gouvernenu-nt qui y trouve l;i .source du pouvoir, les monopolistes qui y trouvent la

sou)'ce de leurs richesses, s'assemijlent de non-, eau dans le salon rouge : et là comme au

temns de l'anôtre. la tiicHque adoptée est d'empêcher (jue le peuple devienne imbu des

do<'tiiues-d(t' pfirti Hl.é'ral. Connue les manufacturii'rs (l'Ejjhese, ils font apjiel aux pré-

jugés et aux p.'.ssions de la foule. Le cri qu'ils adoptent aujourd'hui est modilié pour la
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circonstan. .. Ce n'est plus comme jadis :
" Grande est Diane d'Ephèse," mais " Grande

est la loyauté du Canada."

Cette motion, M. l'Oivvteur, qui a été placée dans vos mains est le dernier appel (|ui

ait été fait aux passions ; l'i préjudices du poiuple cauiidien. Qu'atlirme cette motion 1

je n'en citerai pas le langage par trop verl)ieux, mais dans le dernier paragrapl'.e se trouve

un appel contre ce qu'on est convenu d'appeler la déloyauté d'un tarif différentiel (discri-

mination) et contre la déloyauté de l'assimilation de notre tarif au tarif américain. C'est

là l'interprétation manifeste qu'il faut donner aux paroles .suivantes du député de l'islct :

" Que cette Chambre, tout en ajiprouxant les etibrts spéciaux faits par le gouverne-

" ment pour augmenter le commerce du Canada avec les pays orientaux, les Indes Occi-

" dentales, la (îrande-Jîrotagne et les Etats-Unis, désire exprimer .sa conliance que toutes

" négociations pour étendre les relations connnerciales avec les Etats-Unis, sei-ont

" conduites de telle manière que leur résultat sera compatible avec le contrôle convena-

" ble de notre propre tai'if et de nos i-evenus, (jue tout peuple ([ui se respecte doit maintenir,

" et avec la continuation ûva atliiires profitables et des relationspolitiques avec la mère-patrie

" dont tous les canadiens intelligents et loyaux désirent sincèrement la continaation."

Voilà un appel aux passions ! voiUà un appel à la loyauté du pesuple ! Nous préten-

dons qu"il y a autant de loyauté du côté gauche de la Chiiiobre que du côté droit, mais

nous nous objectons à ce que les députés de la droite recouvrent leur égoï.snie du man-

teau de la loyauté. Quel ;^st l'argument que Ton fait valoir d'ordinaire au .soutien de

cet appel contre un tarif différentiel contre l'Angleterre ? On dit d'ordinaire que ce

serait manquer de généro.sité et même de loyauté que de donner à une nation étrangère

des avMiitages comm.rciaux refusés au commerce de la métropole. E.vaminons cette

objection. D'abord falKrmo que notre politi(iue n'est pas conçue dans un espri^ d'iii.sti-

lité à l'Angleteri'e. Notre politique est conçue d'après ce que nous croyons être les

meille<urs intérêts du pays, mais j'ai déjà dit que cette politique pourrait anientM' la

perturbation de (piehiues intérêts existant aujourd'hui parmi nous, et je ne sache pas

que les intérêts anglais doivent être traité;: avec plus de con.sidération que les intérêts

canadiens. Lorsque nous aurons mis cette politique en opération, ce .sera notre devoir

alors comme c'e.st notre devoir aujourd'hui, de prélever le revenu qui nous est nécessaire

au moyen d'impôts, frappant alors connue aujourd'hui les produits («es nations avec

lesciuelles nous fai.sons commerce. Voici connnent je pose la question : J'assume que

cette politique réaliserait tout ce que nous en attendons. Pour nioi j'en suis convpincu,

mais j'assume le fait pour les besoins de la discussion. 8i la réciprocité devait produire

tous les effets que nous en attendons ; si elle devait encourager l'agriculture, développer

le conmierce, stimuler l'industi'ie, agrandir les villes, peupler le Nord-Oue.st, quelle sei-ait

alors, je le demande, l'attitude de l'Angleterre? Si nous pouvions montrer à l'Angle-

terre que la réciprocité illimitée ouvrirait pour nous une ère nouvelle de prospérité et de

richesse, pensez-\ous (pi'elle serait tentée de détruire cette prospérité 1 II fut un temps

où l'Angleterre aurait attaijué cette politi(iue avec toute la vigueur de son liras. C'était

à l'époque où l'opinion avait cours que les colonies n'existaient que poer le bénéfice de la

mère-patrie. C'était le temps où les colonies ne pouvaient avoir d'autre conunerce que

le commei'ce que la métropole consentait à leur accorder. C'était le temps où, s'il arri-

vait (jue le commerce de la métropole et le conunerce de la colonie vinssent en c(mtlit. le

commerce de la colonie devait céder le pas. Cette politique égoïste maintenue pendant

des générations par la nn'.>re-patrie envers ses colonies américaines, a été la cause de la

perte pour TAngleterr'e de ces colonies américaines au siècle dernier. Pendant des années

et des années, non à toutes les époiiues, les colonies américaines avaient été prohib('es

d'exporter le coton, le sucre, le tabac, les fcaurures et toutes leurs principales productions

si ce n'est dans les pays reconnaissant la domination de l'Anglelei're. A toutes les

époques elles avait été ]n'ohibées d'établir des usines et des fourneaux. Toutes ces restric-

tions étaient pour le bénéHce du conunerce anglais. Le conunerce anghiis, en eflet, en

profita, mais ces restrictions aliénèrent le c(eur des colons anglais contre la mère-patrie,

et lorsque .survint un conflit, la domination anglaise recula devant le méconten^^ement

univer.sel créé par la cupidité anglaise. Cependant, niême à la date de ce conflit, il y avait

en Angleterre des honnnes au cicur large «jui protestèrent co'.ure cetti- politique d'c'goïsnie.

Même à cette époque, Cîharles James Fox déclarait que la .seule niani^ le })ar laquelle un

Etat iV)Uvait conserver des colonies éloignées était de nermettre aux colonies la lilierté la

plus îibsolue dans tout ce <|ui concernait leur gouvernement. Cette doctrine a reçu sa
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sanction la plus complète de nos jours et clans notre pays. Au Canada revient l'iion-

neur d'avoir révolutionné les doctrines qui autrefois liaient les colonies à la mère-patrie.

Nous avons la liberté la plus conipK'';e en fait de gouvernement. Nous ayons obtenu le

droit de régler nos propres intérêts d'après notre propre jugement, et maintenant je le

demande,—et c'est une question à laquelle j'attends une réponse de la part du gouverne-

ment—existe-t-il une restriction au droit qui nous a été accordé ? Quelle est l'étendue

de ce droit ? Hétend-il jusqu'au point où les intérêts (canadien.-; viendraient en conflit

avec les intérêts britaniiiciues et même envaliiraient les intérêts britanniciues 1 J'affirme

(|ue la seule limite du droit du Canada est la limite des intérêts du Canada. Jusqu'où

s'étendent les intérêts du Canada, jusque-là s'étend le droit du Canada. La doctrine que

j'atlirme u.aintenant a été maintenue par tous les gou\ernements eoloniiuix à l'exception

du gouvernement qui siège devant nous; cette doctrine a été reconnue par le gouverne-

ment Impérial, non pas une fois, ni deux fois, mais elle est aujourd'hui le droit counnun

des colonies. Cette concession n'a pas été faite spontanément, mais elle a été arrachée

à la mère-patrie par la force des événements et des circonstances. Depuis ([ue le Canada

a obtenu le gouvernement responsable, le fait toujours apparent est devenu uianifeste

que les colonies et la mère-patrie ont des intérêts connnerciaux distincts, qu'il est

impossible de règlei' par un tarif identique. En 1843, deux années seulement après la

concession du gouvernement re.p(msuble, l'Angleterre (jui, à cette époque, avait encore

les corn-laws fit une exception en faveur des céréales coloniales. Les céréales coloniales

furent alors admises sur les marchés anglais à un droit nominal tandis que les céréales

étrangères étaient soumis au w;-H-/(»fs. Trois années plus tard, en 1846, l'Angleterre

adopta la politique du libre-é<'! ai\ge. Les colonies tirent des remontrances. Les privi-

lèges qui leur avaient été concédés pendant trois ans, disparaissaient devant la politique

nouvelle ; les phiintes de la part des colonies furent exprimées avec chaleur, mais l'Angle-

terre n'y prêtii pas la moindre attention. Bien plus, non-.seulemeut l'Angleteri-e refusa

de prêter attention aux plaintes des colonies mais elle tentii. non pas par la force, il est

vrni, mais par tou:^ les moyens constitutionnels possibles, de forcer les colonies à adopter

!a politiijue du libre-échange. Le gouvernement anglais alla si loin dans cette voie qu'il

donna instruction aux gouverneurs coloniaux de refuser la sanction nux lois passées par

les législatures eji conflit avec le lilire-échange adopté pr^r l'Angleterre. Je n'ai pas besoin

de vous dire, M. l'Orateur, (jue cette politique fut vivement combattue par les colonies.

Aucune colonie anglaise dans l'Américiue du Nord ne voulut adopter le système du libre-

échange qui avait étt' adopté par la mère-patrie, et la colonie du Nouveau-Brunswick se

rit reuTaniucf par la vigueur de ses protestatioi\s. Je vais citer à la Chnudire une dépêche

très signiricative adressée à ce sujet par le ministre des colonies, 8ir (ùnrge (irey. en

1850, ?i 8ir Edmund Head, alors Lieuterumt-Gouverneur du Nouveau-Brunswick. La

dépêche s'exprime iiinsi :

" C'est avec beaucoup de regret «juc j'ai appris psir votre dépêciie No. 09, du 7

" dernier, que le mécontentement a été occasictniu' parmi les habitants du Nouveau-

" Brur.^wick, par les instructions qui nous ont été duimées de n(> pas sauctioiuier tout

" acte que la Législature pro\inciale pourrait passer en contravention au système de
•' politiiiue conmierciale ([ue le parleuicnt inqu'rial et 1(^ gouvernement de .Sa M.ijesti' ont

" juué à jiropos l'adoiiter dans le but de promouvoir les int.iêts de l'emiiirt! en général."

Maintenant, je le ilemande aux excellents députés de la droite (|ui sont toujoui's si

iinh'uts à faire p.àr.ule de leur loyauté', sont-ils prêts à donner leur assentiuumt ù cette

doctrine que le libre ('dianue a étî' t'tabli en Angleterre n<m-seulemt>nt pour l'avantage

de l'Angleterre, mais pour l'avantage de l'onpire lout luitier. Pas un seul d'entre eux

n'admettra cette doctrine. La dépêche co.itinue :

•' l'.ien (pièce soit le (h'sir du gouvernement de Ha .Mnjesté d'aviser la Couronne
" d'useï' de son autorit.' de manière à n'intervenir ((Ue le moins possible (huis la tfestion

" de leurs pnjpres all'aires, pur les h'gislatures des (liHéientes colonies, il y a certains

" sujets sur lesquels de» mesures législatives ne peuvent .'tre adoptées par une colonie

'« en' i)articu!i(M', sans all'eeter les inti'-rêts «les autres colonies et peut-i'-tre les int('r("ts do

'• tait l'eiiipire."

Je le (lemande encore : les coiiseivateuis (pli se pn'teiident des pnragoiis de loyauté,

en adoptant la iioliticiue nadoiiale, ont ils pris en considération les intérêts de lEiiipire !

Leur po!iti(pie, au cmitraire, n'était-elle pas de favoriser les intérêt» du Canada tel» (|u'ilB

comprenaient les iiitetvts du Canada I Unir politi(|U>^ n'('tMit elle pas :
" le Cnnadii pour
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les Canadiens," et non le Canada pour le reste de l'empire ? On voit de fait toute la

politique du parti conHervateur en antagonisme direct avec la politique préconisée pcar

le ministère des color.ies. La d<''pêche affirme encore ce qui suit :

"Les lois concernant le commerce appartiennent à cette catégorie, et forment la base

"même de notre empire colonial, le parlement etlegouvernementdtsi'Empire Britannique
" ont toujours recliimi! et (ixercé le droit de décider sur la politique commerciale qui

"devrait être adoptée }iar toutes les colonies Britaimiques.
"

Se trouve-t-il un «nul homme dans les rangs du parti conservateur, de ce parti si

loyal, (|ui, aujourd'hui, consentirait à ce (jue la politique fiscale du Canada fût décidée

par le Parlement hritanni(|Ufi 1 Non-seulement la doctrine affirmée par sir George Grey
ne fut pas adoptéi-, mais voici déjà plus d(^ trente ans que toutes les législatures ont

protesté (pu; h; pcMipln canadien s(!ul est le juge de ses propres intérêts. Bien plus ; il

vint un jour, en 1H79, où hïpai'ti conservateur adopta une politique directement en anta-

gonisme, non seid(!ment directement en antagonisme avec le libre échaiige, mais une
politique; de protection extrême. Je me rappelle parfaitement que dans cette circons-

tance, les d('i)iités de la droite! applaudirent avec autant de vigueur qu'ils applaudissaient

ces jours derniers. Mais je nu; rappelle aussi (ju'ils ne chantaient pas cette fois-là:

" (îod save tlie Queen." Ils ne chantèrent pas : "God save tho Queen " pour une bonne
ri'ison ; on leur avait fait nfmartpKM' (|ue la politique qu'ils venaient d'inaugui'er avait

pour but de imire; au (;onuii(;rce hiitanniciue et que la connexion britanidque pourrait être

par là nùse en danger. Leui' ré'ponse fut alors :
" tant pis pour la connexion liritan-

nique." Cette répiinsi; donnée j)ar leur jiresse et maintenue avec ténacité par chiicun

d'eux, était en substance, (|U() .si le système de protection était préférable à tout autre

pour le Canada, alors il fallait avoir la protection, même si la connexion britanni(iue

devait -^n être le prix. Hi nous avions, nous libéraux, tenu un tel langage, nous aurions

attiré .sur notre tête des orages de dénonciations et d'imprécr.tions. Cependant, pour ce

langage, nous n'avons jamais adr(;ssé de reproche au parti conserv^tteur. Si le parti

conservateur croyait (pie la protection était le meilleur régime pour le Canada, c'était

non-seulement le droit mais le devoir du parti conservateur d'adopter ce régime-là ; mais

)e proteste conti'e h-s accusations de; déloyauté qui sont sans ces.se portées contre nous,

parce que le réginui de la protection exti'ême ayant été pe.sé et trouvé trop léger, nous

maintenant, à iinti'e tctiir, nous proposons une politi(|ue <iui n'ent pas plus hostile à la

connexion liritaniii<iue <|Ue la j.>olitique inaugurcîe voici (piinzt; ans passés. Il y a plus

encore. liorsipie 1(! gouvernement anglais s'aperCj'ut cpie ni le Canada ni aucune autre

des colonies l)rita;itrques ne consentirait à adopter le libre éciiange, il changea de tac-

ti(|ue. Il adiipta un autre système. II eounneuea à négocier pour lui-même des tr.aités

de connnerce sans aumni égard aux intérêts des colonit-s, mais simpleiiKMit en vue des

intérêts du conuMCirce iinglais, laissant j)le:iie liberté aux colonies de faire elles-mêmes ce

(pu leui- conviendrait. Il y a (pi(;l(|U»;s seinain(>s, mon honoi-al)le ami do Stanstead Ht

une interpellatiiin au giaivern(;ment à l'eMèt de .savoir s'il existait aujouirl'hui un traité

de coinmerce entre; la l''rancc et r.VMgl(;teri :>. Le gouvernement n'a pas, jusrpi'à cejour,

pu répondre à cette int(;rpe.iatioii, (|Uoi(jue ce ne soit pas là une tâche bien difficile. Le

traité connu sous h; nom de " Cobden Tieaty " a été négocie' en 1^00. La ve'-rité

nrol>lig(' à dire (pu; les articl(;s de pi'ove'iiance; anglaise; e(ui, aux terme-s ele ce traite?,

étaient aelmis à un tarif spe'cial en Franco étaient de ceux sur le;se(uels le; Canaela n'aurait

pu entrer en concurrence avec r.Vngletern;, excepté cependant le-s navires. Aux terme;s

de e'e traite', lew naviress anglais eHaient admis au tarif convemtion»iel de 25 frane-s par

tonne-au. tandis (pie le tarif gi'ne'ral de la France ù cette ('-poipu', ('tait, si je> suis bien

re'ns(;igne'', ele ôO francs par tonne'au. Ainsi, ce traiti- ('tait ne'gocié exclusive'me'nt élans

l'intérêt eles navire-s anglais sans a\e)ir e'garel aux navire'S e'anadiens, bien eju'à cette^

épiHpie, le Canada eut |in entrer en eoncinicnce avec la (îwmele i'.retagne ])our (;et article,

pMH'ei|u'alors la consl ruetioii des navires ('tait une iudusti'ie- ennsieh'rabh; mu Canada. Ce;

traité n'('xist(; pas maintenant, et il n'y a i)as à l'Iieure (ju'il est de traité connnercial

propre-miMit dit entre la France et l'Angleterre) ; mais il cxi.ste une convontion s[H'ciale

depuis '(•\iirr IHH-J itre- les eleux natie»ns, par liKpielle' le's marelianelise's anglaise-s sont

adnnse- en l''raiiee au tarit' de la nation la plus faxot'ise'e;, L'inleip"Il.il ion de mon hono-

rable ann ele Stansle-ad demandait s'il y avait en France uiu- dillerencc de eiidits d'e'ntrée;

relativement à l'crtaliiM artivltiH, nuivant ipi'ils e'taie;nt ele provenance anglaise ou de pro-

vennnce* e'iinaelienne, sasoii" : le- betn're frais, le beuire> salé, le fromage le's \ ianeles salées
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«t le saindoux. Voici la réponse : D'après la convention dont je viens de parler et qui

doit dure'- jusqu'à février 1892, après dix années d'opération. Le beurre frais venant
du Canada e.st sujet au tarif général de la France qui est de 1,3 francs par 100 kilos,

tandis que le beurre anglais d'après le tarif conventionnel de la nation la plus favori.sée,

est admis en fraiichis'fe. Ainsi il y ;i, contre le l)eurre frais du Canada un tarif préféren-

tiel en faveur du produit siniiUiirr venant d Angleterre, de l'.i fiane-^ par 100 kilos. Le
tai'if général poui' le beurre salé '^t de IT) francs par 100 kilos, et le tarif corv(mtionnel
'2 francs, donnant au produit anglais contre le produit canadien un tarif préférentiel de

13 francs par 100 gilos ; le tarif général pour le fromage mou, 6 francs, le tarif conven-
tionui'l, ;3 francs ; dittérHUce 3 francs en faveur du fromage mou \enant d'Angleterre

;

tarif géné'ral pour Ir. fromage dur, iS francs, tarif conventionnel 4 frai.cs, différence 4

francs
; tarif général pour les viandes salées 8. .50 francs, tarif conventionnel, 4.ô0 francs,

ditfé'ence 4 francs. Le saindoux est admis en franchise. Il y a plus «ncore, l'Angle-

terre a négocié avec l'Allemagne des triiités (jui allet'tent directement le Canada, et si le

rninistre des douanes était à son siège, il serait obligt' d'admettre (jne d'api'ès ces traités

qui ont été négociés en 1.^62 et 18GÔ, si je me rapp;dle liien, entre l'Angleterre et l'Alle-

magne, les marchandises d'Allemagne arrivant au Canada sont soumises aux mêmes
droits d'entrée (|ue le:i marchandises anglaises, c'est-à-dire que les marchandises qui

viennent de Brème et de Haml)0urg, doivent êti'e évaluées à la douani' au même taux de

transit que -.i elles \'enaient de Liverpool ou d'un autre ))ort de la (î-rande Bretagne.

Ainsi l'Angiet'U're :i iiégocié des traitcis de commerce directement hostiles aux intérêts

du Can.ada. Ce n'est pas tout. En 1870, sir John A. Majdonald tâta le pouls du gou-

\ernement améi-icain dans le but d'essayer de négocier un traité de réciprocit'', non seu-

lemimt pour les produits naturels mais même pour les produits nianufactu\'és. Ce fait

H été directement affirmé cette année-là en Chambre par M. Huntingdon ^ la face de
sii' John A. Macdonald et celui-ci ne l'a jamais nit'. Si la correspondance ava.t été publiée

dana les li\res Ijleus, nous en aurions la preuve officielle ; nous en avons cependant la

preuve dans la presse du temps, Le grand organe de l'opinion publique en Angleterre
le Tiiims avait été mis ;iu courant de ce qui se passait, et voici les remarques signilica-

tives (jue c(ïtte pnqiosition lui suggérât :

" A ce moment même on discute, au Canada, sur l'opportunitcMle iioindure un traité

" de réciprocité connnerciale avec les Etats-Unis ; et cette discussion pourrait bien avoir
" pour lésultat l'admission des produits manufacturés des Etats de la Nouvelle-Angle-
" terre, en Canada avec îles droits moins élevés (]ue ceux qui sont imposés sur les pro-
" duits simihures de la (Irande- Bretagne. .Si le gouvernement canadi(>n arrive à la

" conclusion qu'un tel arrangement peut ))énéticiei' à ce pays, le bureau des colonies con-
" seillei'a-t-il à la Couronne rie désavouer ces négociations 't Assurément non."

Voici (|uel était le sentiment de l'opinion publi([ue en Angleterrv ; et c'est simple-

rrrent de la tlagornerie de la part des d('putt''s de^ la di'oite de vouloir être plus anglais (jue

les Anglais ; c'est t\o. la llagornerie de vimloir nous enrpêchei' de den\and(M' ce (jue le

peupl(> anglais est pi'êt à irous accorder. S'ils se tr'ouve dans ce Parloirrent un homme
qui oublie (|u'il (vst l'anadimi, je lui dis (jue sa place n'est pas dans le Parlement canadierr,

je lui dis (pi'il devivùt ti'averser l'ojéan, aller chercher' un siègtMlans le l^irlement br'i-

tanniciue ! Ce n'est pas tout : il y a plus encor-e ; il y a les démarrhes de mon honorable

ami le nrinisti'e des finances ((ui, l'année dernièr-e, dans le but d'éttMiiIre iros r'elatioirs

commei'ciitles avec les Antilles, a .yl)tenu du giaiveinemeirt dont il fait |>artie, urr or'dre

eu Ciinsoii (|ui faisait les oll'r'os suivantes aux colonies anglaises et aux i-oloiiios es|>a-

gnoles dans les Antilles, savoir :
" une réduction des di'oits actuels de douarres en ('a-

" rrada sur le sucr'e brut irrr|)nrté des Arrtilles pour ratfiirerie, cotte réductiorr no devant
" pas excéder 30 par cent du tarif actuel.

"

Voici c<- (jir'iitl'r'ait le ministr'e des linances r^t voit^i mairrterrant ce (ju'il exigeait :

" En r-etour-, admissioir par* le gouverrrenrerrt espagnol dans torrtes «es eolorrie» des
" Antilles, à une i('(lncti()ir pr'oportionnelle des di'oits de doiiiiires, sur la far'irr*^, le pois-

" son. le charbon, les bois dt^ tnutes espt'ces, h^s h'gunres y compris les poirrnres do tertre,

" et les pi'orhrits maiiufa'tur'és dorrt il pourrviit étr'e (•(m\enu."

La chose peut-elle êtr'o |»ossiblt* ! (^uoi ! ces hoiinrres si loyaux, si sincèrtis dan.s ieur

loyauté, ser-aient prêts a denrandei' au gouver'irenrent espagnol d'établir un tarùf ditlér-en-

tiel contre la (Jrande-Mr'etngne en faveur' du Cmada ! <>>tuin(l purir' nlitenir' le maich)'

arrri-ricairr nous sommi'S prêts, s'il le farrt, jusipi a un ceilain [toint à élalilir' un tarif diOé-
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rentiel contre l'Angleterre, c'est un acte de déloyauté de notre part ; mais le gouverne-

ment conservateur saturé connue il l'est de loyauté, peut bien, lui, essayer d'induire le

gouvernement espagnol d'admettre les produits manufacturés du Canada à un tarif spé-

cial à l'exclusion des produits anglais de même provenance, c'est là ce que dans leur

langage ils appellent loyauté ! La loyauté des conservateurs canadiens n'est qu'un

-leurre ; ils seront loyaux tant que la loyauté fera leur atiàire, tant qu'elle pourra les

tenir au pouvoir, mais du moment qu'ils seront renversés du pouvoir, ils beront pr<^ts à
revenir à leur ancienne attîlude de 1849.

Il se trouve encoie dans la motion du député de l'Islet, une objection favorite, du
parti conservateur. On nous d'*" d'ordinaire que la réciprocité illimitée ne doit pîis être

considérée un seul in.stant, parce qu''îlle entraînerait une assimilation de notre tarif avec

le tarif américain. Je nie la proposition ; la réciprocité illimitée peut être obtenue avec

ou sans l'assimilation des tarifs. Mais je vais plus loin ; je suppose, pour les besoins de
la discussion, (|ue la réciprocité illimitée pourrait être obtenue sans l'assimilation des

tarifs. Y a-t-'l là rien qui puisse briser l'âme de ces bons conservateurs qui ont voté

chaque article du tarif
;
qui l'ont voté avec acclamations ? Y a-t-il là rien qui puisse bri-

ser l'âme du ministre des finances qui a élevé notre tarif au degré où il se trouve main-

tenant 1 La distance qui sépare le tarif du ministre des finances et le tarif américain,

est-elle tellement considérable que ses jambes ne puissent la franchir ? Si mon hono-

rable ami croît (ju'il ne peut pas franchir cette distance, je lui dis qu'il ne se rend pas

justice à lui-même. Jugeant de la souplesse de ses membres par quelques-uns de ses

tours acrobatiques, je lui dis qu'il peut exécuter ce dernier saut de carpe, et qu'il peut le

faire au chant de " God save the Queer." Mais le ministre des finances met la main sur

son cteur et s'écrit qu'il veut conserver au Parlement canadien, le tarif canadien.

Un député. Ecoutez ! Ecoutez ?

M. Lauriir. J'entends l'exclamation : écoutez ! écoutez ! de la part de quelque député

de la droite. Quel usage, je le demande, le Parlement Canadien sous rin.spiration d'un

gouvernement conservateur, a-t-il fait de son contrôle sur notre tarif ? Quel usage en a-t-

il fait, sinon de copier et imiter servilement le tarif américain 1 II y a une certaine

magie dans les mots. Nous sommes témoins que les mots " assimilation de tarif produi-

sent un emportement c<jnvulsif chez les députés de la droite, chaque fois qu'ils sont

prfmoncés. J'affirme cependant, et je défie la contradiction sur ce point, que depuis

quinze ans la politique du parti conservateur a été d'assimiler le tarif canadien au tarif

américain. La chose a été faite sous un autre nom, mais bien que sous un autre nom,

elle n'en est pas moins ce que je dis. Dans la comédie de Molière :
" Le bourgeois gen-

tilhonmie, M. Jourdain, le liéros de la pièce, est un ancien marchand qui a fait une jolie

fortune, mais dont l'éduc/ition première a été négligée. A l'âge de quarante ans et plus

il fait venir un [irofesseur de pliilosopiiie. Son ambition cependant n'est pas d'un ordre

très élevé ; ce qu'il veut du professeur de philosophie, c'est (ju'il lui prépare un épitre

amoureuse, ti'ès bien dit le professeur, soni-ce des vers i[ue vous lui voulez écrire. Non,

non, point de vers. Vous ne voulez (jue de la prose. Non, je ne veux ni prose ni vers.

Alors le maître de philosophie explique à M. Jourdain que tout ce qui n'est point prose

est vers, et to t ce ([ui n'est point vers est prose, et (jue le langage ordinaire est prose.

Quoi, s'écrie M. Jourdain, quand je dis, Nicole, apportez moi mes pantoufles et me
donnez mon bonnet rie nuit, c'est de la jirose ? ( )ui, monsieur, répond le maître de philo-

sophie. Par ma foi, réplique M. Jourdain, il y a plus de (pianinte ans que je dis de la prose,

sans (jue j'en susse lien ; et je vous suis le plus obligé du monde; de m'evoir apjjris cela.

De la même manière j(> veux apprendre aux députi's de la di'oite jue pendant plus

de (juinze ans, tous leurs etl'orts ont ('ti- d'assimiler notre tarif au tarif américain, et s'ils

ne me sont jias î'cconnaissaiits di' cette informution, c'est \i aiment qu'ils n'ont pas

l'honnêteté lie M. Jourdain. En 1^77, nous avions deux voies ouverte.! devant nous
;

la première était de continuer le tarif de revenu que nous avions, l'autre voie était de

copier le tarif américiin. Si nous avions continué dans la x.iic que nous suivinn^i alors,

c'est à-ilii'e, idutinu»' notre tarif en vu*' du i-fM-nu Kouli^ment, nous n'anrii.ns certaine-

ment pas construit les grands travaux publii:, quo n...i.s pouvons maiiuenant montrer,

mais mais nurinns aujoin'd'lnii li gloire d'in is "t. [']'•: giuid que celui <iue nous av )ns.

Nous n'auriuiis pus eu de- r('\-einis aussi con^id'Tal'Ies, nmis la corruption ne se stïrait pas

étalée ouveriemeiit comie ' -Ile s't'talo ii iiiateniint. Nous n'aurions |ias autant do

millionnaires parmi nous-, < uiis nou.s aurions une distribution plus uniforme de la
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richesse clans la population. Le parti conservateur, malgré sa loyauté, tut ébloui par la

carrière des Etats-Unis. A cette époque-là il existait déjà une conviction profonde que
le marché naturel du Canada était la grande Republique qui nous avoisine. Quelle est

l'idéo qui faisait agir les toiies en 1849 lorsqu'ils devinrent annexionistes ? Ce n'était

certainement pas hostilité à l'Angleterre. Je ne leur ferai pas riujure de leur attribuer

un semblable motif. C'était la conviction que le marché américain ne pou\ ait pas être

obtenu autrement. En 1877, la conviction était générale ciu-z le peuple connue elle l'est

encore aujourd'hui que le marché naturel du Canada était le marché américain. Quelle
est la politique qui fut alors adoptée par le parti conservateur 1 Réciprocité de com-
merce ou réciprocité de tarifs. Réciprocité de commerce avec qui ? Avec l'Angleterre ?

Non, réciprocité de connuerce avec les Etats-Unis. Réciprocité de tarifs, avec qui ?

Avec l'Angleterre ? Non, réciprocité de tarifs avec les Etats-Unis. Je te demande au
nom du sens connnun, qu'est-ce que c'était cette politique, sinon l'assimilation de notre
tarif au tarif américain? Le sentiment que l'on retrou\'e partout à cette époque dans la

bouche des conser\Mteui's est le même : réciprocité de tarifs ou réciprocité de commerce, et

le langage dans toutes les bouches était celui-ci . Nous sommes prêts à commercer avec les

Américains ; s'ils veulent abaisser leurs barrières, nous sonnnes prêts à en faire autant
;

s'ils ne veulent pas abaisser leurs barrières, nous construinjns contre leur connnerce des
barrières dv même hauteur. Que \-oulait dii'e ce langage, s'il ne voulait pas dire

assimilation du tarif canadien au tarif américain? Je me rappelle parfaitement de la

locution favorite (ju'ils'avaient à cette époque. Ils ne voulaient pas d'un pot à une seule

anse (single handle Jug), ils voulaient un pot à deux anses. Les Américains avaient une
anse en main et eux aussi voulaient en a.voir l'autre. ]Mais de peur que les Jeunes gen.s

de cette gén. ration-ci ne .supposent que j'exagère, je m'en \ais leur citer le langage même
de sir John MacDonald qui (-tait l'éxangile du jour

;
je cite d'un discours prononcé par

sir John MacDonald, à Compton, le 7 juillet 1S77, les idées remarquables que voici :

" Bien (|ue i\[M. Aiexandi'e McKenzie, ticorge Hrown et d'autres libre-échangistes
" nous (lisent : Ne faites rien (jui puisse irriter les Etats-Unis, ne les indisposez pas

;

*' d'un moment à l'autre ils reviendront à la raison et nous ouvriront leurs marchés. Le
" peuple des Etats-Unis sait mieux que cela. Il dit? Pouniuoi vous ouvrit ions-nous
" nos inarcliés ? Vous nous avez déjà ouvert les -v-ôtres. Le moyen de les rencontrer est
" de leur dire :,Ch; qui kst bon pour vous kst dox pour nous. Le seul moyen de leur
" dire : Si la situation vous convient, elle nie convient également. Si vous nous fermez
" vos marchés, nous pouvons vous fermer les nôtres. (Applaudissements). Tant que
" nous n'aurons pas le courage et l'audace d'adopter cette politique, tant que nous n'aban-
" doinierons pas cette attitude de servilité (pour la(juelle je crains d'être jusiju'à un
*' certain point blâmable, parcequo j'étais au pouvoir lorsque le traité de réciprocité a
" fini et je nains réellement d'avoir trop fait pour le rcnouscler) l'étiit d'atl'aires actuel

"continuera. Il y a bien, 1 longtemps, j'ai abandoinu!' cette attitude et j'ai dit:
" Pour avoir la réciprocité, nous devons leur faire faire un essai du même régime : nous
" devons leur faire goûter un peu de ce que nous i-ecevons d'eux. " Si ces paroles ne
^oulaient pas dire assimilation de tarifs, je soinnu' nos adversaii'cs de nf)us donner la

vérital)!(' interpirtation. Puis sir Jolni MnriloUidd '.'ontinue ;
" Je crois ([u'ils étaient

" tuut-à-f.iit disposés à revenir à l'.ancien tr;iiv(' de réci[)rocité de 1^04, mais non, les

" cultivateurs sur tout»; la ligne, du Maine ;iu Wiscousin, s'élevèrent de toutes leurs
" forces contre cette proposition et dirent ,iu congrès anu'ric.iin ; (|ue cV'tait mettre
" leur siège en jeu que de rciiouM-ler ce trnit,'>, et l'on ncais dit (|ue, (|uel(|ue fut le di'sir

" du gouvernement américai", les cultivateurs de toute la Zone du nord, de l'est à l'ouest

" avaient décidé ([ue le traité de iéei]irocité ne ser.iit pas renou\elé. .le ral)andonnRi
" pour le moment. Ils sont 40,OUO,OUO d'iialiitauts. Si ces 40,UU0,0U0 redoutent la

" compt'tition (|Ui' nos 4,UO(J,000 de CaïKuliens ]ieu\'i'nt leur faiiTsur leurs marchés—tjue

" devons mais dire ? Si nos produits peuvent ad'ccter h" marché de 4U,t)tJU,UU0 d'habi-
" tant,s, coml)ien da\ antage les produits de ces 40.000,000 all'ectei'ont le nôtre ! Ce n'est

" pas une athiir( douteuse, niiiis une crtitudi' ; il nous faut di'veloppcr les ressources de
" ce p'iy^, si niiiis voulons fair(> de ce griind ])Mys du (Jnmdn ce qu<' l"s lOtats-l'nis ont
" fait de leur proi>re pay-;. .Vous devons prendre une feuille de leur livre ( Applaudis-
" sements). ) ai dit dans la Chand)re et je vous réju-te aujtaird'hui. 1 iulnptinn «le leur
" }iri)pre tarif ne peut-êtrt^ appelé'e une mesure fie vmgeani'e ou de représailles. On dit
•' que le ci!!!ip!i!i!e!;! h' phi^i !iin<'èro ct îe \\\s-~ \\"-\\ qu'on puî^pp fair»? à un hommo cVgt
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*' de l'imiter dans sos actes, nous dirons aux Etats-Unis ; nous étions libre-échangistes
;

" nous suivions l'exemple de la Grande-Bretagne. Nous ne tenions pas compte de la

" différence qui existe enti-e la situation d'un vieux pays et celle d'un pays nouveau
" comme le nôtre, mais nous voyons que vous êtes plus sages qi'e nous avons été. Nous
'• vous ferons le compliment de dire que nous avions tort et que vous aviez raison, et

" nous vous ferons ce ijue vous nous faites."

Encore une f(jis,au nom du sens commun, je demande si ce langage ne voulait pas dire

assimilation complète du tarif canadien au tarif américain ? Et pour rendre aux ministres

la justice à laquelle ils ont droit, ils furent fidèles à leur parole. Ils remportèrent les

élections ; le tarif américain était alors en moyenne de -iO par cent, ils augmentèrent

notre tarif de 17^ à 35 par cent ; ce n'était pas là, il faut l'avouer, un mauvais commen-
cement, et depuis ce temps-là, tous les ans le mini.stre des finances n'a cessé d'élever la

barrière le rapprochant toujours de plus en plus du modèle américain qu'ils avaient

choisi. Maintenant les mêmes honnnes qui ont adopté cette politique et qui l'ont mise

à exécution se voilent la face parce que, disent-ils, la réciprocité entraînerait l'assimilation

des tarifs entre les deux pays.

Il n'y a en réalitt' (ju'une chose qui puisse être sujette à objection. Je n'ai pas

l'intention de livrer le contrôle de notre taiif aux Américains. Je suis en faveur de la

réciprocité illimitée, mais si la i-éciprocité illimitée devait être obterue au prix du moindre

sacritice de l'honneur canadien, je n'en voudrais plu 'Mais en véii s', est-ce une objection

sérieuse à nous faire de nous répéter (jue la réciprocité illimitée entn înerait l'assimilation

des tai'ifs. La chose est déjà presque faite, et jireuant en considéra ion le dernier acte

du ministre des finances obligé de réduire les droits sur les sucres, jurce que le tarif

jMcKinley avait réduit les mêmes droits aux Etats-Unis, ce ne s- lait pas une chose

dithcile pour lui d'amener le tarif canadien au ciiifiVe du tarif améi'ic du. Qu'il me soit

permis de conqdéter ma pensée. Il n'existe pas dans le ccK,-ur d'aucun Canadien de ce

côté-ci de la Chambre, la moindi'c intention d'abandonner aux Américains un seul iota de

nos droits. 8i les Américains veulent nous accorder la réciprociti' ilans les termes que

nous la demandons, c'est-à dire, chaquo nation conservant son indépendance non-seule-

ment politique, mais son indéi)en(lance cnmmerciale, je suis en faveur de la réciprocité.

Mais si pour obteuii la réciiirocité, notre tarif devait être établi, eonune le di.sait l'autre

jour mon and de Westmoreland, par une '.•onnnissioii dans laquelle les Américains auraient

treize représentants et les Canadiens n'en aurait ([u'un seul, je serais opposé à la réci-

procité autant (ju'il peut l'être lui-même. Tout ce (jue j'ai à dire à mon ami de We.st-

moi'eland à ce sujet, c'est que ([uand le jour ([ui n'est pas très éloigné vieiulra où le parti

libéral enverra des conniiissaires à Washington pr^ur négocier un traité, il ne sera pas

un des diplomates (jue nous ciioisirons. J'ai toute confiance dans l'iionorable député

connue homme d'allains, maisconnne di].ilnmate, jugeant de ses capacités diiilomatiques

d'après l'échauiilion (pi il nous en a d,)nné l'autre
,

jour, je n'ai pas la moindre confiance

en lui. Nous choisirons comme connnissaires des iiomnies prétiarés à maintenir les

di-oits du Canada. Je n'ai pas la crainte ipie h^s Américains voudraient nous hundlier,

je crois au contraire qu'ils seraient prêt à nous rencontrer ( me manière honorable.

Passons maintenant à une autre objection (jui e.st une ol)j(H;tif)n favorite du ministre

des linances : la (piostion du reveiui. Le cicur du miiustre des finances est déchiré' à

la pfusée de ce ((ue deviendrait le p,iu\n* Canada sous le régime de la réciprocité illi-

mitée. Si les députt's de la droite \tndaient nous dire (]ue cette (|Ui'sti()n du revenu e.st

leur seule nljection, et ipie du moment (pi une ri'pnnse satisfaisante y aurait été donnée,

ils n'auraient plus d'autres ol)jections à proposer, je n'aurais pas d'hésitation à leur dire

connnent cette dilliculté du revenu peut être .surmontée ; mais ce .sont des ])écheurs en-

durcis ; cette diltieutti' étant résolue, ils en in^(nteront ininH'diatement une autre, etP|>r(''S

celle-là une autre encore. Us re \eulent [las l'tre eon\iùmnis : ils \eu1ent re.ster aAcu-

«les. (^uel est d'alxml le mont', ti 'a rew-nu (pie nous perdrions ? Nous perdrions en

preitder lieu le ic\eiiu qii. n.ms per(.'evoiis sur le chitiVe de nos inqmrtatiiins i\va Etits-

Unis, c'est-à-dire, un pru pin;-, de >;7,0OU,O(>U.

M. FosTKU ; :-tS.i(K),tl(H'l,

.M. L.M'HiKi:. soit : ><S, lt)U,OUU. Aha-s n lUs enlèverions des éjiur.es du peuple d'un

seul C(i\q) .^.'s.lUU.UUU .le taxes. Le ministre des tinances s'e.st attriiiné (pielque nuM'it»?

parce (pie, d'aprî's lui, il a réduit nVemment les taxes au montant do !?:i,riuO,UUU. Et
îinns, !•,!!•.!•; e!ilève!!!(i!!i-: ïSS.tJOQ.OOO de taxes d un s'ai coup pir hi réciprocité illimité-e.
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Est-ce que ce serait un problême bien difficile de combler dans le Trésor le vide ainsi

causé 1 Je ne prétends pas être un financier, mais d'après les seules loi« du sens com-

num et de l'expérience que nous avons eue même dans la session actuelle, est-ce un pro-

blême bien ditÊcile d'enlever des taxes d'une main et de les réimposer de l'autre ? Mon
honorable ami, le ministre des finances, il y a quelques jours, d'une main eidevait des

millions de taxes sur le.i sucres et de l'autre les imposait sur les spiritueux, sur le tabac

et sur la bière. Il me semble (jue j'aurais pu faire la même chose tout aussi 'jien que

lui. Mais mon honorable ami dira que ce n'est pas tout ce (jue nous perdrions, que nous

perdrions beaucoup plus
;
que nous aclièterions davantage des Etats-Unis

;
que nous

achèterions des Etats-Unis des marchandises que nous achetons aujourd'hui des autres

nations ;
que ces marchandises sont aujouid'imi sujettes aux droits de douane, et que

sous le régime de la réciprocité illimitée, elles en seraient exemptes. D'accord ; à com-

bien se monterait le total ? Mon honorable ami ne peut pas le dire, je ne puis pas le

dire non plus. Mais voici la base de la réciprocité illimitée ; si cette base-là n'est pas

exacte, notre politi'jue est fausse. La base de la réciprocité illimitée, c'est qu'elle pro-

duirait au Canada, le même degré de prospérité qu'aux Etats-Unis, et qu'alor sistués

économi<iuement au même point que les Américains, nous n'aurions pas plus de difficulté

à prélever le revenu qui nous serait nécessaire avjo les droits de douane et d'accise que

les Américains eux-mêmes. Ils prélèvent leur revenu uniquement avec la douane et

l'accise Nos difficultés ne seraient pas plus considérables que celles des Américains, et

les mêmes résultats prévaudraient autant d'un côté de la frontière que de l'autre. Toutes

les oVjjections disparaissent du moment qu'elles sont soumises à un examen critique. La

seule objection sérieuse qui paisse être présentée contre le régime de la réciprocité illi-

mitée est une objection que j'ai quelquefois entendue dans la bouche d'hommes d'affaires.

J'ai entendu faire cette oljjection que la réciprocité illimitée produirait une profonde

perturbation dans le connnerce du pays. J'admets que ce serait là une objection sérieuse

si la récipi'ocité illimitée devait être établie du jour au lendemain sans avis préalable
;

mais notre intention lorsque nous négocierons un traité sera d'agir comme des hommes pru-

dents de donner à tous les intéressés d'avance, une notification amplement suffisante d'ar-

ranger les choses de manière à ce que le traité vienne en force à des périodes graduelles,

d'après une échelle déterminée, afin d'éviter autant que possil)le de venir en conflit avec des

intérêts existants ; et dans de telles conditions, je ne crois pas que lerésultat soit à craindre.

Il y a quelques jours passés, l'honorable député de Muskoka, que je regrette de ne

voir à son siège, nous faisait cette remarque que la politique de réciprocité illimitée

était le seul article de notre prograunne. Il en exprimait presque du regret et il ajou-

tait :
" Que ferez-vous si vous faillissez dans \os efforts !" Je n'admets pas que nous

puissions faillir. La vérité et la justice doivent finir par prévaloir, et la politique que

nous soutenons est fondée sur la vérité et sur la justice. Nous ne ffiilliions pas. Mais

après tout supposons pour un instant, que les Etats-Unis ne voudraient pas traiter avec

nous comme des lionnnes iionoi'ables ; supposons pour un instant qu'ils seraient disposés

à être arrogants, à e.viger de nous des .sacrifices incompatibles avec notre honneur ; alors

que ferion.s-nous ? Dans ce cas-là nous serions oljligt'vs de piLiulre une attitude nouvelle,

et je dis à l'honorable député de Muskoka et aux lionnnes de son école, parlant du moins

pour moi individuellement, que dans ce cas, je serais prêt à considérer U- principe de la

Ligue Commerciale de l'Empire, Uuit'"( Em/ùre Trade Lcaijn% j'avoue aujourd'hui que

je n'ai pas confiance dans ces principes, dans le projet de la " United Empire Trade

Leatiue " par la rais(jn que ce projet t'ait de l'allégéaiice politique la base de relations

commerciales. Notre politique à nous repo.se sur la bise des intérêts coiinnerciaux, et

cette l)ase est certainement à tous les points de vue, la plus raisonnable. "Wiilà en somme

(luelles sont les ol)jections qui nous sont faites journellement. Tous les jours nous som-

mes assaillis, tous les jours nous .sumiiies dénoncés, mais ni les assauts, ni les dénoncia-

tions ne nous feront dévier d'un seul pas de la voie qui, à nos yus, est la voie droite.

Le Canada a des droits et le Canada a des intérêts : en adoptant notre politique nous

n'avons (lul)li('' ni les uns ni les autres. Nous n'avons ouldié ni les droits ni les intérêts

de l'Anifleterre. Xoui exigeons i lUs les droits qui smit dus à notre virilité nationale
;

aux Etats- inis, nous ne concéderons pas un seul iota de nitre honneur national. Cette

doui)le considération est la pensée qui nous inspire ;
c'est la colonne de nuées pendant le

jour, la colonne de feu pendant la imit, «pli nous guide dans la lutte que nous avons

entreprise, et qui nous conduira au but.

pai




